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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

La Suisse n'interdira pas l'importation de fourrures issues d'animaux maltraités,
comme l'a décidé le Conseil des Etats. Une majorité de 25 voix contre 19 s'est, en effet,
dégagée pour rejeter la motion Aebischer (ps, BE). La chambre haute s'est laissée
convaincre par les arguments de la majorité de la CSEC-CE, pour qui les récents
renforcements législatifs suffisent. Ainsi, il est désormais, par exemple, obligatoire de
déclarer les modes de production non-autorisés en Suisse comme tel sur les produits
et les contrôles en magasin ont été renforcés. Comme exposé par Andrea Gmür-
Schönenberger (centre, LU), la majorité veut également éviter de potentiels problèmes
en lien avec les accords de l'OMC, le concept de maltraitance animale n'étant pas fixé à
l'internationale. Finalement, le marché s'autorégulerait en la matière selon l'élue
lucernoise, la fourrure n'étant plus du tout «cool» parmi les jeunes. Les plaidoyers de
Maya Graf (verts, BL), d'Elisabeth Baume-Schneider (ps, JU) et de Thomas Minder
(indépendant, SH) sur les lacunes législatives en la matière, sur la compatibilité avec les
règles édictées par l'OMC – l'UE a pu interdire l'importation de fourrures de blanchon
(le petit du phoque) et la Suisse les fourrures de chat et de chien – ou encore sur
l'inefficacité des contrôles n'auront pas réussi à convaincre suffisamment de sénatrices
et de sénateurs. De son côté, le Conseil fédéral a dit vouloir attendre encore deux ans
afin de pouvoir évaluer l'efficacité des mesures récemment mises en place, voire de
renforcer les sanctions, avant d'aller plus loin et d'envisager une interdiction. Le
dossier n'est donc, malgré le refus de ce texte, pas entièrement clos.
Dans un même geste, il n'a pas été donné suite à une pétition (21.2021) à la teneur
similaire et dotée de près de 43'000 signatures. 1

MOTION
DATUM: 30.05.2022
KAREL ZIEHLI

La commission de la science de l'éducation et de la culture du Conseil des Etats (CSEC-
CE) s'est penchée sur la motion de Martin Haab (udc, ZH) visant une interdiction
d'importation du foie gras. Elle propose à sa chambre une version modifiée du texte,
remplaçant l'interdiction par une obligation de mentionner les méthodes de
production. Lors des débats en chambre, le rapporteur de la commission Benedikt
Würth (centre, SG) a rappelé que le Parlement avait d'ores et déjà accepté un texte
allant en ce sens, pour l'ensemble des produits animaux et végétaux ne respectant pas
les méthodes de production suisses. Une déclaration de production permet d'établir
une certaine transparence pour les consommatrices et consommateurs, ce qui est, par
ailleurs, salué par le Conseil fédéral — bien que ce dernier ne souhaite appliquer cette
transparence qu'à un nombre limité de produits, considérés comme sensibles. Une
interdiction totale d'importation serait contraire aux accords commerciaux signés par
la Suisse — tant l'accord de l'OMC que l'accord agricole avec l'UE — selon le rapporteur
qui s'appuie sur une prise de position de l'Office fédéral de la justice (OFJ) mandatée
par la commission. De plus, une interdiction inciterait les gourmets à se rendre en
France voisine pour leurs achats, ce qui serait, selon la majorité de la commission,
dommageable aux commerces suisses. Neuf membres de la commission se sont
prononcés en faveur de la motion ainsi modifiée, tandis que trois autres membres ont
pris position pour la motion originelle. Exposant les méthodes d'engraissement des
volatiles pour obtenir un foie, dans les faits, malade, Maya Graf (vert-e-s, BL) a rappelé
que le Conseil fédéral avait la compétence pour édicter une telle interdiction selon
l'art. 14, alinéa 1 de la loi sur la protection des animaux (LPA). Selon la minorité qu'elle
représente, une interdiction n'irait pas à l'encontre des accords commerciaux, car il ne
s'agit pas d'une mesure protectionniste, la production de foie gras étant interdite en
Suisse depuis quatre décennies. De plus, les organes de l'OMC considèrent que la
protection des animaux est de l'ordre des exceptions morales permettant de justifier
une restriction ou une interdiction d'importation. Finalement, la sénatrice bâloise a
dénoncé la proposition de la majorité, une telle obligation de déclaration des modes de
production ayant montré ses limites pour les produits de la fourrure, comme discuté au
sein de la chambre haute en 2022. L'indépendant Thomas Minder (SH) a appuyé les
propos de la sénatrice verte, faisant le constat qu'une obligation de déclaration
n'améliore pas la condition animale : la maltraitance animale pourrait continuer pour
l'importation de quelques 200 tonnes de ce produit carné. De son côté, le Conseil
fédéral, représenté par Alain Berset, s'est dit prêt à soutenir la version de la majorité.

MOTION
DATUM: 15.06.2023
KAREL ZIEHLI
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Le collège gouvernemental aurait toutefois préféré attendre encore quelques mois d'ici
au dépôt de l'initiative populaire visant une interdiction d'importation du foie gras. Ce
débat aura lieu, quoi qu'il advienne de ce texte. 
Au vote, et de manière surprenante au vu des rapports de force en commission, les
membres de la chambre haute n'ont su se départager que par la voix de la présidente
du Conseil des Etats, Brigitte Häberli-Koller (centre, TG) qui s'est décidée pour la
version de la majorité. Des membres suisses-alémaniques du Centre, du PLR ainsi que
Thomas Minder ont rejoint les voix des socialistes et des Vert-e-s pour réclamer une
interdiction totale, qui n'a pas passé à un cheveu près. Le texte retourne donc au
Conseil national dans sa version modifiée. 2

1) AB SR, 2022, S.264 ff.
2) AB SR, 2023, S.667 ff. ; Communiqué de presse CSEC-CE du 25.4.23
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